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à destination du grand public sera faite afin de faire connaître l’adresse 
stopharcelement@education.pf destinée à relayer les situations de harcèlement ou de 
cyberharcèlement en milieu scolaire afin d’y apporter une réponse rapide et adaptée. La vigilance de 
tous et des actions de prévention forte, notamment dans le cadre des CESC, des CVC ou des CVL 
dans le second degré, sont indispensables pour enrayer ces fléaux qui peuvent engendrer de lourdes 
conséquences sur la scolarité de nos jeunes. 
 
Pour renforcer la démocratie scolaire, les délégués des élèves sont dotés d’outils modernes pour un 
travail collaboratif. A ce titre, la plateforme “Whaller” est mise à leur disposition. Son utilisation doit 
être promue par les équipes de direction et celles de vie scolaire pour inciter les élèves à un travail 
collaboratif de réflexion et afin d’être identifiée comme vectrice de la parole des élèves auprès de 
mon ministère. 
 
Avec les parents d’élèves, les personnels de l’éducation participent à la coéducation de la jeunesse. 
Mon ministère accorde une place très importante à la présence des parents d’élèves et au dialogue 
avec eux. Je rappelle que les associations doivent pouvoir disposer d’espaces parents pour se réunir 
ainsi que de facilités pour faire connaitre leurs actions. J’encourage tous les cadres éducatifs à les 
accompagner à prendre toute la place qui leur revient dans les instances du système éducatif 
polynésien. De même, j’appelle les parents à largement participer aux élections de leurs 
représentants. 
 
Les personnels d’encadrement, les personnels d’éducation, les personnels médico-sociaux sont aux 
côtés des enseignants pour les aider à porter attention aux signes (émotions, comportements) de 
vulnérabilité, de bien-être /mal-être des élèves à l’intérieur de l’école ou de l’établissement. L’espace 
Margaret’s Place du lycée Diademe Te Tara o Mai'ao a montré son efficacité en la matière. En 
partenariat avec la Fondation Te Ti’aturi Nei de Paul et Mareva Marciano, un deuxième centre 
d’accueil et d’écoute destiné aux élèves en mal-être ouvre à la rentrée 2022 dans les locaux du lycée 
polyvalent de Taravao. 
 
Vis-à-vis des élèves porteurs de handicap, notre école doit être toujours plus inclusive. Pour faciliter 
l’inclusion de tous les enfants, quels que soient leurs handicaps, le nombre des auxiliaires de vie 
scolaire (AVS) va continuer à être augmenté. 
 
La santé des élèves par l’alimentation et le sport est une autre de mes priorités. C’est un 
enseignement fort de la crise sanitaire : elle participe à la capacité de résilience de notre société. En 
matière de santé, pour rendre concrète l’éducation à l’alimentation équilibrée, le ministère encourage 
l’installation de bars à salade dans les établissements. Il est bien établi qu’une pratique physique et 
sportive régulière, par exemple au sein de l’association sportive, favorise le maintien ou 
l’amélioration de la condition physique des jeunes, et au-delà facilite la réflexion et les 
apprentissages. L’un des enjeux prioritaires de cette rentrée scolaire est de permettre à chaque élève 
de retrouver des habitudes d’une vie active, dynamique et sportive. A cet égard, la perspective des 
Jeux Olympiques de 2024 et de l’accueil des épreuves de surf sur le site de Teahupoo est une 
formidable opportunité. Le label Génération 2024 doit être un accélérateur de notre politique sportive 
en direction de la jeunesse dans le milieu scolaire et dans le milieu fédéral. Aussi je souhaite que 
l’accompagnement des écoles et établissements labellisés soit effectif et permette de contribuer à 
l’acquisition d’une véritable culture commune autour des valeurs olympiques.  Ainsi, le festival 
Génération 2023, rendez-vous sportif ainsi que culturel et pédagogique, organisé en mars prochain, 
sera le premier événement d’ampleur, vitrine de l’implication de l’École dans ces domaines. 
L’association sportive de l’école et l’établissement permet d’augmenter le temps d’engagement 
physique des élèves tout en leur offrant des temps de reconstruction des liens sociaux et 
d’engagement citoyens que certains ont peut-être perdus. 
Une attention particulière doit aussi être portée sur la sécurité routière. Depuis ces derniers mois, les 
accidents de la route chez les jeunes circulant en deux roues ont augmenté. Ce ne doit pas être une 
fatalité ! Ainsi, en plus des actions en partenariat avec la Prévention Routière de Polynésie Française 
(PRPF), je vous demande de bien vouloir mettre en place des actions d’information sur les nouvelles 
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INTRODUCTION 

 
La lettre de rentrée s’adresse à toute la communauté éducative : aux personnels d’inspection, de 
direction, enseignants, d’éducation, administratifs et techniques mis à disposition par l’Etat de la 
Polynésie française et personnels du Pays, aux personnels, ainsi qu’aux parents et aux élèves. 

Elle s’inscrit dans le cadre des trois textes fondamentaux qui régissent l’éducation en Polynésie 
française (loi organique n° 2019-706 du 5 juillet 2019 portant modification du statut d’autonomie de 
la Polynésie française, convention n" 99-16 du 22 octobre 2016 relative à l'éducation entre 
la Polynésie française et l'État, charte de l’éducation érigée en loi de Pays n° 2017-15 du 13 juillet 
2017). Les termes en ont été partagés avec le vice-recteur et témoignent de nos engagements 
communs. 

Cette année, cette lettre s’inscrit dans la suite des Assises pour l’école polynésienne de demain 
(Te papa o te ha’api’ira’a nō ananahi). Ce temps fort a mobilisé des milliers de participants et de 
contributeurs et a abouti à des propositions. Je veillerai à ce qu’elles soient prises en considération 
dans les textes et les décisions qui seront mises en œuvre à la rentrée 2023. 

Les priorités de l’année scolaire 2022-2023 s’appuient, pour les conforter, sur les avancées et 
les réussites de notre système éducatif. Néanmoins, des difficultés persistent. Ces dernières 
continuent à tous nous mobiliser pour relever les défis qui en découlent.  
 
 
1- Les avancées et les réussites du système éducatif polynésien  

Les résultats obtenus chaque année par les élèves témoignent de la capacité du système éducatif 
polynésien à produire de l’excellence. 7 799 élèves ont obtenu un diplôme en juin 2022. Le taux de 
réussite, tous examens confondus, s’élève à 82,28 % en 2022. Il est de 93,55 % au baccalauréat 
général, de 89,78 % au baccalauréat technologique, de 82,01 % au baccalauréat professionnel, de 
80,59 % au brevet de technicien supérieur (BTS). Ainsi, régulièrement, le pourcentage d’élèves d’une 
classe d’âge ayant obtenu le baccalauréat continue sa progression. Il se situe désormais à 65 %, soit 
tout près de l'objectif cible de conduire 70 % d’une classe d’âge au baccalauréat et 100 % des élèves 
à l’obtention au moins d’un diplôme de niveau 3. 

Lettre de rentrée 2022 - 2023
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POURQUOI ? OBLIGATION 
INSTITUTIONNELLE

Organiser des réunions 

annuelles avec les 

parents, c’est :

v créer l’espace 
maîtrisé pour 
expliquer aux parents 
les nouveautés de la 
scolarité à l’école,

v aborder avec les 
familles les 
thématiques utiles 
pour accompagner au 
mieux leur enfant.

Oui mais encore ?

TROIS RÉUNIONS PAR 

AN AVEC LES PARENTS 

D’ÉLÈVES :

Ø Réunion n°1 : Réunion 
de rentrée (une à deux 
semaines voire un mois 
après la rentrée).

Ø Réunion n°2 : Selon 
les priorités identifiées 
par l’équipe 
pédagogique

Ø Réunion n°3 : Premier 
bilan des acquis des 
élèves.

La réunion de début 

d’année est un rendez-

vous capital et il est 
indispensable que tous 
les parents y assistent. 

Ø Avertir les familles 
de la date retenue 
dès les premiers jours 
de classe et de bien 
vérifier que 
l’information a été 
transmise. 

ÊTRE EXPLICITE 
SANS TROP 

EMPLOYER LE 
JARGON 

PÉDAGOGIQUE

Obligez vous à utiliser un 

vocabulaire simple, précis 

et compréhensible. 

26/06/2022 23:20 Préparer les rencontres avec les parents à l’école élémentaire | Mallette des parents
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Accueil - Préparer les rencontres avec les parents à l’école élémentaire

En organisant des réunions annuelles avec les parents d’élèves, vous aurez la possibilité d'expliquer les nouveautés de la scolarité à

l’école élémentaire et d'aborder avec les familles les thématiques utiles pour accompagner au mieux leur enfant. 

Selon les termes du code de l'éducation, l'école doit organiser au moins trois réunions par an avec les parents.

Trois réunions par an avec les parents d’élèves pour les aider à accompagner leur

enfant.

Première réunion à la rentrée : découvrir l’école et la classe.

Deuxième réunion : plusieurs thématiques possibles selon les priorités identi�ées

par l’équipe pédagogique.

Troisième réunion : dresser un premier bilan des acquis des élèves.

La prise en compte des obligations des parents permettra l'instauration de conditions favorables aux échanges. Les réunions doivent

être organisées en conciliant leurs obligations matérielles et leurs contraintes horaires. 

L’organisation des rencontres est soigneusement préparée et la communication assurée a�n de faciliter la venue du plus grand

nombre. La réunion du conseil des maîtres en début d’année peut être utile pour renforcer la cohérence des démarches de chaque

professeur, identi�er les initiatives communes et partager les bonnes pratiques.

La première réunion avec les parents d’élèves permet de leur faire découvrir le cadre dans lequel leur enfant va étudier. Il s’agit de leur

faire prendre connaissance de l’environnement de travail, de l’organisation de la classe et des enseignements dispensés.

Comme le préconise la circulaire n° 2006-137 du 25 août 2006, la première réunion a lieu en tout début d’année, au plus tard
avant la �n de la troisième semaine suivant la rentrée.

mallettedesparents.education.gouv.fr
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Préparer la classe :
v Disposer les chaises de façon à ce que tous 

les parents voient l’enseignant. Prévoir plus 
de chaises.

v Aménager un coin pour les enfants qui n’ont 
pas pu rester chez eux

v Ranger la classe, vérifier les affichages 
(fautes d’orthographe, affiche mal fixée)

v Préparer les outils des élèves (cahier, 
classeur, livres..) pour les présenter aux 
parents

Préparer la réunion

v Préparer son ordre du jour avec les points 
importants :

ü prendre des informations sur les projets de 
l’école et l’organisation des apprentissages 
dans le cycle où vous enseignez.

ü se renseigner sur le fonctionnement de la 
coopérative scolaire (s’il existe dans l’école)

v Écrire au tableau l’ordre du jour de la réunion 
et 

v Afficher l’emploi du temps de la classe

DÉROULEMENT :

Dans certaines écoles :
v Assemblée générale animée par le 

directeur de l’école. Présentation les 
informations concernant la vie de 
l’école (cantine, étude, horaires, 
projets...) 

v Possibilité de se faire seconder du 
directeur ou de la directrice au cas où 
l’on ne se sent pas très à l’aise ou 
encore s’il y a un problème.

AVANT PENDANT

ACCUEIL

v Proposer aux parents de s’asseoir dès 
leur arrivée : prévoir des étiquettes 
avec le nom des enfants pour que les 
parents s’installent à la place de leur 
enfant pour repérer plus facilement les 
familles. 

v Essayer de commencer à l’heure. 
v Prévoir un compte rendu pour les 

parents absents.

PRÉSENTATION A :

Se présenter : 

v Voir ce qui peut être utile de 
préciser : parcours professionnel, 
centres d’intérêts si vous pensez 
les exploiter dans le cadre de la 
classe (musique...) 

v Évitez d’annoncer que vous êtes 
débutant ou que vous êtes 
contractuel. Si la question est 
posée, vous pouvez dire que c’est 
la première fois que vous avez 
une classe à l’année, mais que 
vous avez déjà une expérience de 
la classe à travers vos stages.

v Préciser qu’il s’agit d’une réunion 
collective et que les cas 
individuels ne seront pas abordés.

v Demander aux parents de se 
présenter.

INFORMATIONS : Après chaque point abordé
vous pouvez demander si il y a des questions,
ou des précisions à donner.
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PENDANT

PRÉSENTATION B :

v Présenter la classe : sa 
composition, les 
intervenants extérieurs, 
l’autre enseignant en cas de 
décharge.

v Présenter l’école : en cas 
de nouveaux parents (STP, 
PS ou CP) on peut proposer 
en fin de réunion, une visite 
des locaux.

v Présenter son cadre de 

travail  pour accompagner 

les élèves dans les 

apprentissages : que 
présenter aux familles ?

Le programme

L’emploi du temps

Les outils

Le fonctionnement de la classe

Les sorties, activités, projets de classe ou d’école
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SE PRÉSENTER ET 
PRÉSENTER LA CLASSE : 

v composition de la classe/nombre
d’élèves/équilibre filles garçons

v personnes intervenants dans la
classe (AVS,

intervenant extérieur, membre du
RASED,...)
Celles-ci peuvent venir se présenter au
cours de la réunion afin d'expliciter leur
rôle.
Si la classe est prise en charge par
deux enseignants (temps partiels,
classe bilingue), il est important que les
deux enseignants puissent être

présent le jour de la réunion.

POINTS ADMINISTRATIFS
Présenter le fonctionnement de 

l'école : 

Ø horaires, 
Ø organisation de la cantine, 
Ø assurance, 
Ø absences, 
Ø coopérative scolaire, 
Ø présentation (document) du 

règlement intérieur ou du permis 
de conduite. 

L'EMPLOI DU TEMPS :
v en maternelle, il peut être intéressant de présenter une journée type en faisant 

visiter les différents lieux : coin regroupement, salle de motricité, salle de sieste, 
... cela permet aux parents de se rendre compte de la journée de leur enfant.

v en élémentaire: la semaine type (créneaux sport, musique, arts plastiques, 
langues) Expliciter les horaires. 

LES PROGRAMMES 
Ne pas entrer dans les détails, mais pour chaque 
domaine ou discipline citer un ou deux points 

forts qui caractérisent cette année scolaire.
Ø les contenus d'enseignement, les 

compétences à acquérir pour la classe 
accompagné d’explications et de 
commentaires simples. 

Ø Préciser les projets dans ces domaines, 
prévus au cours de l'année, du trimestre ou 
du mois, les décrire et évoquer les activités
prévues dans ce cadre. 

Ø Le projet des écoles des Marquises : 
matérialiser la notion de développement 
durable en participant au projet de 
reboisement de l’île de Ua-Huna.

Ø Expliquer brièvement si besoin ce qu’est un « 
cycle », en quoi consiste le « socle commun 
de connaissances et de compétences ».

Ø Préciser où les parents pourront trouver les 
documents relatifs aux programmes. 

Ø Présenter le système d’évaluation, le livret 
scolaire unique et le carnet de réussite en 
maternelle. 

POINTS 
PÉDAGOGIQUES
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L’EMPLOI DU TEMPS (2) :

commenter brièvement l’emploi du 
temps.
v Précisions sur le dispositif 

bilingue
v Précisions concernant l’APQ et la 

tenue à prévoir par les familles
v Pour les activités spécifiques, 

préciser qu’une information 
particulière sera faite dans les 
cahiers de correspondance.

v Donner des précisions sur les 
organisations spécifiques : 
décloisonnement, échange de 
service, salle informatique ...

v Décrire rapidement le 
déroulement d’une journée.

LES OUTILS DES ÉLÈVES : 
v Cahiers et matériels utilisés en classe. 

v Expliquer brièvement le fonctionnement 
des cahiers (ex : fréquence de retour à la 
maison du cahier du jour, cahier de 
liaison à regarder régulièrement et 
insister sur l’importance de la signature 
qui indique que l’information a bien été 
reçu,...) 

v Le matériel conservé en classe : si une 
réserve de matériel est conservée en 
classe, expliquer pourquoi (l'enfant 
apprend à gérer son matériel) et les 
conditions. 

v Dire ses exigences sur le soin à apporter 
aux cahiers et aux livres prêtés par 
l'école. 

v Dire les exigences concernant les 
différents modes de travail (autonomie, 
travail par deux ou en groupe, temps 
collectifs).

v Présenter votre manière de fonctionner : 
tutorat, travail en atelier, moments de 
remédiation...

LE TRAVAIL À LA MAISON : 
v Dire que les élèves auront des 

leçons à apprendre, des poésies 
à réviser, des lectures à faire, des 
dictées ou des mots à travailler 
mais il n’y aura pas de devoirs 
obligatoires. 

v Préciser le rôle que peuvent tenir 
les parents dans l’apprentissage 
des leçons, le temps maximum 
que les élèves doivent y 
consacrer.
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v Rappel de la gratuité de l'école, qu'il est possible de prêter du matériel aux élèves mais qu'il est préférable que 
chaque élève ait sa trousse garnie : crayon, stylo, colle, gomme, ciseaux, règle. 

v Prévoir des vêtements et des chaussures adaptés pour la pratique de l'EPS. 

v Disponibilité des enseignants : 
Un rendez-vous est nécessaire pour rencontrer l’enseignant sauf situation d’urgence. Le cahier de liaison permet cette 
demande et la proposition de dates possibles. 

QUELQUES CONSEILS EN VRAC, QUELQUES ECUEILS A EVITER 

q Penser à donner la parole aux parents : il s'agit d'être rassurant et à l'écoute. 
q Rester debout dans un premier temps ; après vous pouvez éventuellement vous asseoir. 
q Attention aux prises de notes en direct au tableau (pas d'erreur d’orthographe, attention à la présentation et 

au soin) 
q Ne pas critiquer (les méthodes des collègues précédents, les manuels... ) ou laisser critiquer. Rester positif ! 
q Rester professionnel : il faut savoir garder ses distances, avoir une attitude, un langage et une tenue 

appropriés. 



APRÈS ?

RÉUNION DE RENTRÉE AVEC LES PARENTS

En conclusion : 

v Redire l'importance et la volonté d'un travail commun avec la famille dans l’intérêt de 
l'enfant et votre disponibilité pour travailler avec les familles.

v Rappeler la place de l’enfant dans un processus de coéducation et les attendus de 
l'école.

v A l’école, l’enfant doit : 
ü accepter la séparation qui est nécessaire pour grandir, 
ü s’adapter à l’école, 
ü communiquer avec les autres : les adultes et les autres enfants, 
ü vivre et collaborer avec les autres, 
ü entreprendre, persévérer, élaborer des démarches lui permettant de surmonter ses 

difficultés, 
ü s’ouvrir au monde, 
ü apprendre et entrer dans une culture scolaire. 

DEVENIR ÉLÈVE

Cet apprentissage est plus ou moins long selon les élèves. 



OÙ TROUVER DES RESSOURCES POUR RÉUSSIR SA 
RÉUNION AVEC LES PARENTS DES ÉLÈVES DE SA CLASSE ?

mallettedesparents.education.gouv.fr

ORGANISER DES RENCONTRES

ANIMER DES RENCONTRES

MODE D'EMPLOI

KITS PÉDAGOGIQUES



VAIÈINUI

BONNE RENTRÉE À TOUS


